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Le 25 mai 2020 
 
 
Message de la présidente 
 
Comme nous sommes à quelques jours du début de la période de congé annuel, qui s’étendra jusqu’au 
26 septembre selon notre convention collective locale, et vu le contexte de pandémie, il est important que 
vous sachiez que le SIIIAL-CSQ tente depuis plusieurs semaines d’avoir des réponses claires quant aux 
intentions de l’employeur sur l’octroi des vacances. 

Nous avons toutes et tous entendu bon nombre d’informations, plus ou moins contradictoires, sur la 
possibilité d’un nombre limité de semaines qui seraient permises pour cette saison estivale. Il a même été 
question d’un nouvel arrêté ministériel encadrant de façon officielle la prise de vacances. 

À ce jour, aucun arrêté ministériel n’a été produit, mais deux consignes provenant du ministère de la 
Santé ont été émises. 

La première directive que tous les CISSS ont reçu est de consulter les syndicats afin d’accorder le plus de 
vacances possible pour toutes les salariées. La deuxième recommandation est que les salariées visées 
par la prime de 8% devront avoir minimalement deux semaines de vacances consécutives, si une 
entente devait être conclue.  

Le SIIIAL-CSQ a tenté à plusieurs reprises d’obtenir une rencontre avec l’employeur au sujet des 
vacances. Nous avons même proposé à ce dernier de nous transmettre la liste de toutes les unités les 
plus fragiles, afin que nous puissions évaluer toutes les possibilités d’offrir à nos membres le plus de 
congés possibles durant l’été. 

L’employeur n’a jamais donné suite à nos demandes, aucune réelle consultation n’a eu lieu, et 
aucune entente n’a été conclue. Pour l’équipe des r elations de travail du SIIIAL-CSQ, la convention 
collective s’applique comme prévu. L’employeur est tenu de respecter vos choix de vacances 
effectués au mois de mars. 

 

NOUVELLE DE DERNIÈRE HEURE  : Nous avons appris vendredi, soit le 22 mai, que 
l’employeur serait en mesure de respecter le calend rier de vacances pour la période 
finissant 20 juin.  

Bien que ce soit un pas dans la bonne direction, nous nous attendons au SIIIAL-CSQ que les vacances 
soient respectées pour tous nos membres. 

Nous savons à quel point les vacances sont précieuses et attendues par la plupart d’entre vous. Nous 
espérons que vous pourrez en profiter pleinement pour refaire le plein d’énergie dans cette période 
tumultueuse où nos vies sont bouleversées à plusieurs niveaux. 

Isabelle Dumaine 
Présidente 
SIIIAL-CSQ 


